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Atlciidii i|iie 1*' _'(') joui' tic Mn\eiiil)r(' IS'.iJ, en \f>rtu (1(> la disposition de rarticle

'2'2 du i-hapitre •> des Actes du parletiieiit du Canada ailofiti'S m la 3"i' aniit'c du ii^^ne

tle Sa Majectc. intituh' :
" Acte pour amender et continuer l'Acte trente-deux et trente-

trois Victoiia, cliapitie .S, et pour t'tablii' et constituer te gouvernement de la province

du Manitol>a '' (conuiiunément appeli' " Acte du Manitoha "
), et confirme- par " l'Acte de

rAnitritjue l'.ritaniiii|ue du Nord, 1871 '. lia étt' présente une pt'tition sous forme
d a]ipel à Son H\i'ellencc le gouverneur général du Canada en conseil au nom de la

minorité- catlioU(|ue romaine des sujets de Sa Majesté dans la province du Manitoha,
laquelle pé-tition ;dl(-gu;ut en sul)stunc(- entr..- autres choses :—

<.^>ue par certains actes (U- la It'-gislature de la province du Manitol)a adoptés après

l'union, et par un acte di- la dite lé-gislature adopté en la i|uarante «(uatrième anné-e du
rt'-giie do Sa .Majest(-, chapitre ipiatre, (|ui peut être citi- sous le titi-e :

'' Acte d"s «'-coles

du Manitoha." et les actes (pii l'amendent, la minorité' catholiriue romaine des sujets de
Sa Majesté- dans le Manitoha a ao((uis les droits et piiv ilégts, i-elativenient a rt'-ducation

pulili(|ue. (pie ces actes lui confèrent, comprenant le droit de construire, entre-

tenir. :,'ainir de mobilier, gérer, conduire et soutenir des écoles catlioliques i-omaines

de la manière pn'-vue aux dits actes, le ilroit à une (|uote-]iaft de toute subvention faite

sui- les fonds publics pour les besoins de l'instructifui |Hil»li(pie, et le droit, pour les

membres de i l'iglise catlioli(|ue lomaine (pii contribueront à soutenir les dites écoles

calliolii|ues romaines, d être exem[>té-s de tous paiements ou contributions destint-s au
maintien d autres écoli\s

;

Que suhseipienunent, en la cintjuante-troisième année du règne de Sa Majesté, la

législature de la province du Manitoha a adopté, relativement .-'i l'instruction publique,
des statuts qui sont entrés en vigueur le premier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-


